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OBLIGATIONS DE NOTIFICATION: AGRICULTURE

Note du Secrétariat

Le présent document contient:

i) un tableau indiquant les prescriptions en matière de notification pour 1996 pour chacun
des Membres de l'OMC;

ii) un tableau synoptique des prescriptions en matière de notification. Les prescriptions
en matière de notification au titre de l'Accord sur l'agriculture sont exposées en détail
dans les documents G/AG/2 et Add.1. Il convient de noter que certaines prescriptions
sont ponctuelles en ce sens qu'elles sont d'application lorsque le Membre concerné
prend des mesures spécifiques, par exemple l'introduction de nouvelles mesures de
soutien interne exemptées de la réduction ou la fourniture d'une aide alimentaire.

En ce qui concerne le calendrier des notifications, le présent document doit être lu conjointement
avec le document G/AG/W/2/Rev.4, lequel spécifie les dates de mise en oeuvre pour chaque Membre.
Dans le cas des Membres qui n'ont pris aucun engagement spécifique en matière de soutien interne
et/ou de réduction des subventions à l'exportation (et pour lesquels aucune date n'est donc indiquée
dans le document G/AG/W/2/Rev.4), il faudrait envisager de préciser la date de mise en oeuvre dans
la notification de 1996. A ce propos, il est rappelé aux Membres qui utilisent l'année civile comme
base de travail que l'échéance pour la présentation des notifications concernant le soutien interne et
les subventions à l'exportation est déjà passée.
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Le tableau ci-après indique, sous forme de matrice, les Membres tenus de présenter des notifications selon les modes de présentation
figurant dans le document G/AG/2. La signification des symboles utilisés est la suivante:

"X" Les Membres concernés doivent présenter une notification chaque année (ou tous les deux ans dans le cas
des pays les moins avancés signalés dans la colonne DS:1 par le symbole Xx).

"?" Les Membres concernés doivent présenter une notification ponctuelle s'ils prennent des mesures pertinentes.
"=" Les Membres doivent présenter une notification chaque année, s'ils sont donneurs d'aide alimentaire ou autre.
"#" Les Membres peuvent notifier ponctuellement "toute mesure pertinente".
" " (blanc) Ce symbole indique que les Membres ne sont pas tenus de présenter de notifications.

Membre Notifications périodiques Notifications ponctuelles
MA:2 MA:5 DS:1 ES:1 ES:2 ES:3 NF:1

(1)-(3)
MA:1 MA:3

-4
DS:2 ER:1 NF:1

(4)
Afrique du Sud X X X X X = = ? ? ? ? #
Angola* Xx X = = ? ? #
Antigua-et-Barbuda X X = = ? ? #
Argentine X X X = = ? ? #
Australie X X X X X = = ? ? ? ? #
Bahreïn X X = = ? ? #
Bangladesh Xx X = = ? ? #
Barbade X X X X = = ? ? ? ? #
Belize X X = = ? ? #
Bénin Xx X = = ? ? #
Bolivie X X = = ? ? #
Botswana X X X = = ? ? ? #
Brésil X X X X = = ? ? ? #
Brunéi Darussalam X X = = ? ? #
Burkina Faso Xx X = = ? ? #
Burundi Xx X = = ? ? #
Cameroun X X = = ? ? #
Canada X X X X X = = ? ? ? ? #
Chili X X X = = ? ? #
Chypre X X X = = ? ? #
Colombie X X X X X = = ? ? ? ? #
Communautés européennes X X X X X = = ? ? ? ? #
Congo* X X = = ? ? #
Corée X X X X = = ? ? ? ? #
Costa Rica X X X X X = = ? ? ? ? #
Côte d'Ivoire X X = = ? ? #
Cuba X X X = = ? ? #
Djibouti Xx X = = ? ? #
Dominique X X = = ? ? #
Egypte X X = = ? ? #
El Salvador X X X X = = ? ? ? ? #
Emirats arabes unis X X = = ? ? #
Equateur X X X X = = ? ? ? ? #
Etats-Unis X X X X X = = ? ? ? ? #
Fidji X X = = ? ? #
Gabon X X = = ? ? #
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Membre Notifications périodiques Notifications ponctuelles
MA:2 MA:5 DS:1 ES:1 ES:2 ES:3 NF:1

(1)-(3)
MA:1 MA:3

-4
DS:2 ER:1 NF:1

(4)
Gambie* Xx X = = ? ? #
Ghana X X = = ? ? #
Grenade X X = = ? ? #
Guatemala X X X X = = ? ? ? ? #
Guinée Xx X = = ? ? #
Guinée-Bissau Xx X = = ? ? #
Guyana X X = = ? ? #
Haïti Xx X = = ? ? #
Honduras X X X = = ? ? #
Hong Kong X X = = ? ? #
Hongrie X X X X X = = ? ? ? ? #
Iles Salomon* Xx X = = ? ? #
Inde X X = = ? ? #
Indonésie X X X X X = = ? ? ? ? #
Islande X X X X X = = ? ? ? ? #
Israël X X X X X = = ? ? ? ? #
Jamaïque X X = = ? ? #
Japon X X X X = = ? ? ? ? #
Kenya X X = = ? ? #
Koweït X X = = ? ? #
Lesotho Xx X = = ? ? #
Macao X X = = ? ? #
Madagascar Xx X = = ? ? #
Malaisie X X X X X = = ? ? ? ? #
Malawi Xx X = = ? ? #
Maldives Xx X = = ? ? #
Mali Xx X = = ? ? #
Malte X X = = ? ? #
Maroc X X X X = = ? ? ? ? #
Maurice X X = = ? ? #
Mauritanie Xx X = = ? ? #
Mexique X X X X X = = ? ? ? ? #
Mozambique Xx X = = ? ? #
Myanmar Xx X = = ? ? #
Namibie X X X = = ? ? ? #
Nicaragua X X X X = = ? ? ? ? #
Niger* Xx X = = ? ? #
Nigéria X X = = ? ? #
Norvège X X X X X = = ? ? ? ? #
Nouvelle-Zélande X X X X X = = ? ? ? ? #
Ouganda Xx X = = ? ? #
Pakistan X X X = = ? ? #
Papouasie-Nouvelle-Guinée* X X = = ? ? #
Paraguay X X = = ? ? #
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Membre Notifications périodiques Notifications ponctuelles
MA:2 MA:5 DS:1 ES:1 ES:2 ES:3 NF:1

(1)-(3)
MA:1 MA:3

-4
DS:2 ER:1 NF:1

(4)
Pérou X X = = ? ? #
Philippines X X X X X = = ? ? ? ? #
Pologne X X X X X = = ? ? ? ? #
Qatar X X = = ? ? #
République centrafricaine Xx X = = ? ? #
République dominicaine X X = = ? ? #
République slovaque X X X X X = = ? ? ? ? #
République tchèque X X X X X = = ? ? ? ? #
Roumanie X X X X X = = ? ? ? ? #
Rwanda* Xx X = = ? ? #
Saint-Kitts-et-Nevis X X = = ? ? #
Saint-Vincent-et-les Grenadines X X = = ? ? #
Sainte-Lucie X X = = ? ? #
Sénégal X X = = ? ? #
Sierra Leone Xx X = = ? ? #
Singapour X X = = ? ? #
Slovénie X X X = = ? ? ? #
Sri Lanka X X = = ? ? #
Suisse-Liechtenstein X X X X X = = ? ? ? ? #
Suriname X X = = ? ? #
Swaziland X X X = = ? ? ? #
Tanzanie Xx X = = ? ? #
Tchad* Xx X = = ? ? #
Thaïlande X X X X X = = ? ? ? ? #
Togo Xx X = = ? ? #
Trinité-et-Tobago X X = = ? ? #
Tunisie X X X X = = ? ? ? ? #
Turquie X X X = = ? ? #
Uruguay X X X X = = ? ? ? #
Venezuela X X X X X = = ? ? ? ? #
Zaïre* Xx X = = ? ? #
Zambie Xx X = = ? ? #
Zimbabwe X X X = = ? ? #

Total des Membres 34 36 104 104 33 104 104 34 36 104 104 104
(pays les moins avancés) - - 22 22 - 22 22 - - 22 22 22

Total des non-Membres - - 9 9 - 9 9 - - 9 9 9
(pays les moins avancés) - - 7 7 - 7 7 - - 7 7 7

Total général 34 36 113 113 33 113 113 34 36 113 113 113
(pays les moins avancés) - - 29 29 - 29 29 - - 29 29 29

* Pays qui n'étaient pas Membres au 15 avril 1996.
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Prescriptions en matière de

notification (G/AG/2)

Produits visés (si non

précisés, tous les produits
agricoles)

Délais de notification Observations

A. Notifications périodiques

Accès aux marchés

Tableau MA:2
(Contingents tarifaires)

Tous les produits soumis à un
contingent tarifaire ou autre,

énumérés à la section I de la
Partie I des listes.

Normalement dans les
30 jours qui suivent la fin de

l'année, mais, en tout état de
cause, 60 jours au plus tard

après cette date.

Tableau MA:5

(Sauvegarde
spéciale)

Tous les produits faisant

l'objet d'une mesure de
sauvegarde spéciale,

énumérés à la section I de la
Partie I des listes.

Normalement 30 jours, mais,

en tout état de cause, 60 jours
au plus tard.

Si la clause de sauvegarde

spéciale n'a pas été invoquée
au cours de l'année en

question, mention devrait en
être faite.

Soutien interne

Tableau DS:1 et

tableaux explicatifs
pertinents

(Mesures de soutien
interne)

Au plus tard 90 jours après la

fin de l'année; lorsque la
notification est provisoire, la

notification finale devrait être
présentée au plus tard

120 jours après la fin de
l'année.

Tableaux explicatifs DS:1 à

DS:3 ainsi que tout autre
renseignement nécessaire

pour démontrer que le
soutien reste inférieur à la

MGS totale ou au niveau
de minimis.

(Les pays les moins avancés
Membres ne sont tenus de

présenter une notification que
tous les deux ans.)

Subventions à l'exportation

Tableau ES:1

(Subventions à
l'exportation)

Tous les produits dont

l'exportation est
subventionnée, énumérés à la

section II de la Partie IV des
listes (ou tous les produits)

- voir les observations.

Au plus tard 60 jours après la

fin de l'année; lorsque la
notification présentée est

provisoire, la notification
finale devrait être adressée au

plus tard 120 jours après cette
date.

Lorsqu'il n'existe pas de

subventions à l'exportation,
mention devrait en être faite,

ou, le cas échéant, le tableau
explicatif ES:2 devrait être

utilisé.

Tableau ES:2
(Exportations totales)

Tous les produits dont
l'exportation est

subventionnée, énumérés à la
section II de la Partie IV des

listes ainsi que les produits et
les Membres désignés dans le

document G/AG/2/Add.1.

Au plus tard 120 jours après
la fin de l'année; lorsque la

notification est provisoire, la
notification finale devrait être

présentée au plus tard
180 jours après cette date (à

partir de la troisième année de
mise en oeuvre, les

notifications seront présentées
au plus tard 120 jours après la

fin de l'année de mise en
oeuvre).

Tableau ES:3
(Aide alimentaire)

Tous les produits destinés à
une aide alimentaire (à

l'exception de ceux visés dans
le tableau ES:1).

Au plus tard 120 jours après
la fin de l'année.

Ne s'applique qu'aux pays
Membres donneurs d'aide

alimentaire.
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Prescriptions en matière de

notification (G/AG/2)

Produits visés (si non

précisés, tous les produits
agricoles)

Délais de notification Observations

Autres

Tableau NF:1

(Décision ministérielle)

Tous les produits concernés

en ce qui concerne le
point 1); renseignements

pertinents en ce qui concerne
les points 2) et 3) du tableau

NF:1.

Au plus tard 60 jours après la

fin de la période considérée.

S'applique uniquement aux

pays Membres donneurs.

B. Notifications ponctuelles

Accès aux marchés

Tableau MA:1

(Administration des
contingents tarifaires)

Tous les produits soumis à un

contingent tarifaire ou autre,
énumérés à la section I de la

Partie I des listes.

Dans les cas où cela sera

possible, avant que le
changement ne soit mis en

oeuvre, mais en tout état de
cause, 30 jours au plus tard

après ce changement.

Une notification ponctuelle

est requise en cas de
changement dans

l'administration des
contingents concernés.

Tableau MA:3

(Sauvegarde spéciale
fondée sur le volume)

Tous les produits faisant

l'objet d'une mesure de
sauvegarde, énumérés à la

section I de la Partie I des
listes.

Pour autant que cela sera

réalisable, avant qu'une telle
mesure ne soit prise pour la

première fois au cours d'une
année pour ce qui est de

chaque produit (en tout état
de cause, dans les dix jours

qui suivent l'application de la
mesure).

Une notification ponctuelle

est requise dans les cas où la
clause de sauvegarde spéciale

est invoquée.

Tableau MA:4
(Sauvegarde spéciale

fondée sur les prix)

Tous les produits faisant
l'objet d'une mesure de

sauvegarde, énumérés à la
section I de la Partie I des

listes.

Avant qu'une telle mesure ne
soit prise pour la première

fois pour ce qui est de chaque
produit (en tout état de cause,

dans les dix jours qui suivent
l'application de la mesure)

sauf si une notification
"préalable" a été faite.

Une notification ponctuelle
n'est pas requise si une

notification "préalable" a été
faite; des notifications

préalables peuvent être faites
à tout moment.

Soutien interne

Tableau DS:2

(Nouvelles mesures
exemptées de la

réduction)

Pour autant que cela sera

réalisable, avant que ces
mesures ne soient adoptées et,

en tout état de cause, dans les
30 jours qui suivent leur

adoption.

Une notification ponctuelle

est requise en cas de mesures
nouvelles ou modifiées.

Restrictions à l'exportation

Tableau ER:1
(Nouvelles mesures)

Tout produit concerné. Pour autant que cela sera
réalisable, avant que les

mesures ne soient prises.

Une notification ponctuelle
est requise en cas de mesures

nouvelles (sauf en ce qui
concerne les pays en

développement Membres qui
ne sont pas exportateurs nets

du produit concerné).

Autres

Tableau NF:1
(Décision ministérielle)

Tous autres renseignements
pertinents en ce qui concerne

le point 4) du tableau NF:1.

Ponctuellement Tout renseignement pertinent
peut être communiqué.




